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-    Mélanges de graminées + légumineuses ; 
- Mélange d’espèces favorables au développement des insectes pollinisateurs 
ou auxiliaires ou à la protection de la petite faune ; 
-  Possibilité de laisser s'exprimer la végétation spontanée si cela est justifié 
par l’opérateur. 

-   Les mélanges d'espèces sont obligatoires ; 
-   Les couverts de légumineuses (Fabacées) pures ainsi que les couverts de 
graminées (Poacées) pures sont interdits ; 
-  Au moins 2 espèces doivent être implantées (sans % de recouvrement 

précisé). 
 
Liste d’espèces recommandées au semis :  

Graminées 

Dactyle – Fétuque des prés - Fétuque élevée - Fétuque rouge – Fléole des 
prés – Pâturin - Ray grass anglais - Ray grass italien - Ray grass hybride 

Légumineuses                                                              

Gesse des prés - Lotier corniculé – Lotier des marais - Luzerne commune – 
Minette (Medicago lupulina) - Trèfle violet - Trèfle blanc – Trèfle hybride - 
Vesce velue 
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Dicotylédones 

Achillé millefeuille (Achillea millefolium) – Berce commune (Heracleum sphondylium) 
– Cardère (Dipsacus fullonum) - Carotte sauvage (Daucus carotta) – centaurée des 
prés (Centaurea jacea subsp grandiflora) - Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa) 
- Chicorée sauvage (Cichorium intybus) – Cirse laineux (Cirsium eriophorum) - Grande 
marguerite (Leucanthenum ircutianum) – Léontodon variable (Leontodon hispidus) - 
Mauve musquée (Malva moschata) – Origan (Origanum vulgare) – Plantain lancéolé 
(Plantagolanceolata L.) – Succise des prés (Succisa pratensis) - Tanaisie vulgaire 
(Tanacetum vulgare) - Vipérine (Echium vulgare) - Vulnéraire (Anthyllis vulneraria)
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